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Objet : rénovation inadmissible d’un trottoir.       
 

Déplacements & Stationnement – Fiche N°65    
 

 
 
A l’attention de monsieur Jean-Louis CLAUDE 
Conseiller municipal délégué Déplacements – Voirie – Stationnement         
 
 
Monsieur,  
 

Un adhérent de notre Association – habitant rue Claude Michel – nous a écrit pour nous demander 
d’intervenir au sujet d’un trottoir récemment rénové : il s’agit du trottoir situé précisément à l’angle de 
la rue Claude Michel / rue des Célestins.   
 
Je suis allé personnellement voir sur place, et autant vous dire que je suis réellement scandalisé par 
cette rénovation toute récente : comment peut-on fin 2020 – début 2021 rénover un trottoir de la sorte 
qui ne laisse aux piétons que 88 centimètres d’espace ?  
Cette largeur est difficilement utilisable par un piéton valide avec une poussette d’enfant et totalement  
inadmissible pour des Personnes à Mobilité Réduite :  voir photos page 2. 
 
Alors qu’il aurait simplement fallu réaliser un arrondi d’angle plus large pour que l’espace du trottoir à 
cet endroit soit aussi plus large, comment peut-on imaginer techniquement et comment peut-on 
valider politiquement une telle rénovation, au mépris le plus total du confort et de la sécurité des 
usagers les plus fragiles de la voirie que sont les piétons ?       
 
Aussi, même si notre Association a conscience que toute rénovation a un coût pour la Collectivité 
toute entière, nous demandons avec force une nouvelle rénovation de cet angle de rues qui laissera 
1,40 m d’espace de trottoir pour les piétons.     
 
 
Je vous adresse, Monsieur le Conseiller municipal, mes sincères salutations. 
 
M. Pierre RAUZADA 
 
 
 
 
 
Copie pour information : 
- Mme Clotilde POUZERGUE / Maire d’Oullins 
- M. Fabien BAGNON / Vice-président du Grand Lyon 
- Mme Dominique BENATOUIL / Responsable VTPO – Le Grand Lyon     
- Le Progrès-Quartiers  
 
 
 
 
 
 
 



Deux photos : une rénovation toute récente du trottoir bien visible par la bordure toute neuve ainsi que 
par l’enrobé du sol. 
Mais une rénovation réellement inadmissible pour les piétons.   
 

 
 

 


